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VILLE DE MOUY
REGLEMENT DU SERVICE MUNICIPAL DE RESTAURATION SCOLAIRE 

Un service de restauration scolaire est organisé par la municipalité pour les enfants fréquentant les écoles élémentaires et les grandes sections de maternelles de MOUY.

Les repas sont fournis, en liaison froide, par un traiteur agrée par les services vétérinaires.

Les inscriptions sont prises en Mairie de MOUY sur les imprimés destinés à cet effet.

Le règlement des repas, par la famille, est effectué mensuellement à terme échu, à savoir entre le 01er et le 10 du mois suivant (exemple : les repas de septembre doivent être payés entre le 01er et le 10 octobre). Le paiement s’effectue auprès du service scolaire ou à l’accueil de la Mairie de Mouy. Les tarifs appliqués sont fixés par délibération du Conseil Municipal, selon le quotient familial.

Les paiements en espèces et par chèques sont acceptés et à partir du premier semestre 2009, le règlement par TIP sera proposé aux familles.
Les enfants ont la possibilité de déjeuner au restaurant scolaire de la façon suivante :

1) 4 fois par semaine

2) 3 fois par semaine

3) 2 fois par semaine

4) 1 fois par semaine

sans modulation possible des jours.

Le mode choisi sera reconduit tacitement chaque mois. Toute modification du calendrier, suspension ou arrêt de l’inscription de l’enfant au service de restauration fera l’objet d’une demande écrite en Mairie. La prise de repas « à la carte » n’est pas acceptée.

1) Seules les absences pour raison médicale, sur présentation d’un certificat (celui présenté à l’école ne nous est pas communiqué par les directions d’établissements), pourront faire l’objet d’un remboursement de repas dans les conditions suivantes :

a) Si la famille prévient le service scolaire le premier jour d’absence, seul le repas de ce jour sera dû par la famille.

b) Si la famille prévient le service scolaire un ou plusieurs jours après le début de l’absence, tous les repas, du premier jour d’absence au jour, inclus, où le service scolaire est averti, seront dus par la famille.

2) En cas d’absence pour raison personnelle :

a) si l’absence dure moins d’une semaine, tous les repas sont dus par la famille.

b) Si l’absence dure plus d’une semaine, les repas de la première semaine sont d’office dus ainsi que tous les autres repas jusqu’au jour, inclus, où le service scolaire a été averti.

3) Les directeurs d’écoles doivent impérativement prévenir le service scolaire :

a) en cas de pique-nique, au moins une semaine à l’avance

b) en cas de sorties scolaires, au moins une semaine à l’avance

c) en cas d’absence d’un enseignant. Le repas du premier jour d’absence est dû par la famille.
d) en cas de mouvement de grève

DISCIPLINE :

Les enfants sont placés sous l’autorité du personnel du restaurant scolaire dès qu’ils ne sont plus sous celle de leur enseignant. Les déplacements depuis les écoles Curie et Coincourt s’effectuent en Bus, sauf en cas d’indisponibilité de ce dernier. Par mesure de sécurité, les navettes se feront dans le calme. L’encadrement pendant le trajet est assuré par des agents municipaux.
Il sera demandé aux enfants de se tenir correctement et de respecter les règles d’hygiène élémentaires (se laver les mains par exemple).

Les dégradations volontaires seront à la charge de la famille.

En cas de difficultés de quelque nature que ce soit, les parents en seront informés. En retour, il leur est demandé de communiquer au service scolaire celles qu’ils pourraient rencontrer.

Le non respect du règlement (mauvaise conduite, désobéissance répétée, incorrection avec le personnel, comportement anormal avec ses camarades, etc…) donnera lieu à des sanctions. 

En cas de sanction, trois cas peuvent se produire :

a) lettre d’avertissement auprès des parents au premier incident

b) exclusion de trois jours au deuxième incident 

c) exclusion définitive au troisième incident

La famille est toujours prévenue par un courrier qui précise le motif entraînant la sanction.

Les enfants doivent consommer au restaurant scolaire la nourriture servie pendant le repas. (ne donnez pas trop de friandises à vos enfants car ils n’ont plus faim en passant à table).

Toute prise de médicaments pendant le repas doit être signalée à l’enseignant qui remettra au personnel du restaurant scolaire et non à l’enfant, le médicament, l’ordonnance et la demande écrite des parents. 
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